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Recherche

La Commission Recherche est chargée de 
l’organisation et du développement de la 

recherche au sein de l’école  sous la
responsabilité de son Conseil Scientifique.

Le but principal de la Commission est de 
mettre en place une organisation rationnelle 

des différentes étapes de la recherche au 
sein de l’école allant de l’enseignement de 

la méthodologie de recherche aux étudiants 
ostéopathes jusqu’à l’aide à la mise en place 
de projets de recherche de leur conception 
et à la valorisation de leurs résultats dans la 

pratique professionnelle des ostéopathes.
La Commission est responsable devant le 

Conseil Scientifique de ses actions et de ses 
résultats et bénéficie d’un budget propre 

pour son fonctionnement. Son plan d’actions 
est défini pour 4 années consécutives. Un 

rapport annuel est fait devant le Conseil 
Scientifique pour information et avis.

3) Formation des 
professionnels  

● La Commission organise le lien 
entre les responsables projets de 
recherche et les enseignants de 
l’école pour les informer les sur 
l’avancée et l’application 
potentielle des résultats des 
recherches menées par les 
chargés de recherche de l’école. 
● La Commission Recherche peut 
également  apporter son soutien 
à la mise en place d’actions de 
formation continue telles qu’elles 
sont pratiquées par le Réseau des 
diplômés actuellement (journée 
formation des formateurs, soirées 
thématiques professionnelles …)

2) Enseignement de la 
recherche  à  ISOstéo 
Lyon

La Commission se charge, en 
coordination avec le responsable de 
l’enseignement, de sélectionner les 
étudiants de l’école qui souhaitent 
s’investir dans la Recherche en leur 
proposant une formation spécifique 
(Diplômes Universitaires ou Masters). 
Ces étudiants formés viennent 
ensuite en soutien dans
l’enseignement de la recherche à 
l’école.
La Commission peut sélectionner, 
selon ses mérites, un étudiant pour 
le soutenir dans un projet de thèse 
3ème cycle.
La Commission assure également la 
recherche de fonds pour soutenir les 
projets de recherche ainsi que la 
valorisation de cette recherche 
(congrès, publications …)

1) Aide à des projets 
de recherche 

Chaque action de recherche au sein 
de l’école doit être validée par le 
Conseil Scientifique. La Commission 
peut se charger, si besoin, de 
préparer avec le chargé de 
recherche, responsable de projet, 
la construction de son projet et son 
budget pour la présentation au 
Conseil.
Une fois que le projet est inscrit 
dans les projets soutenus par le 
Conseil Scientifique, la Commission 
garde un rôle de soutien
organisationnel auprès du chargé de 
recherche.

Les missions de la Commission Recherche :


